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NU"'IC~ IlISTOIUQlJ~ ~T DESCIUP'flVE'

OU\'l'rls illtliSCl'clcmcllt :1 tOtlS CCtlX qui ,·ou«.ll'aienl pénélrcr ses sccrets :
c.Msirnnt élnhlir des ri'gles génl;rales pour th'ilel' l'un el l'nutre incon
\'énit'UI, el pOllr que lous sachcnt a quoi s'cn lenir a cet égard ~

~. M. :a bicn voulu résoud.,c cc qui Sui1 :
• 1° L(~s (lép'.lS purement liuéraia'cs qui exiSLcllt dans lcs archivcs

(.Iu ro)'nullIc el c.Inns d'auu'es élablisscmcnts analogues, peuvent elre
oU"erls, lanl aux nalionaux qu'aux élt'angel's, 10ujoUl'S moyennullt ces
précaulions,-propres a(i\"iter tout dommage Oll dislraction de picces.

- qui sonl prescritcs dans les l'eglclllclllS parliculiers desdils établisse
meuls, (tI sons l'inspection ct .'csponsabililé d('s chcfs respectifs. Tous
Ct'UX qui le dl:sircronl, pourl'ont prcntil'c connaissancc des docUlncnL'i
tic ('clle CSPl'CC, el en lil'cl' extrait ou copie.

a 2° QlIant aux papiers purement histOl'iqucs, 011 ne perulcUl'a ni
:lUX Ilalionaux, ni aux élrangcrs, d'examincr el moins encore de copie.'
t~CUX qui correspondent nu sicclc passe et au préscnt; mais ou pourra
'~ollnuuniquer CCllX des époques antéricures, sous les restricliollS qui
~eronl exprimét~ ci-aJlrese

• ;)0 &!ronl rosea,\·es. amoills tI'une aUlol'isation spéeiale, les papicrs,

pan 'loe sc~n lodo!tacll1~ Ahmerse en este punto, se ha sl'nido rcsoh'cr lo siguiente:
,- Los dcpc~ilos pllr.lIncnte literarios que existen en los archh'os del r.~ino y

otros ~I~bh'dmicnlos amllogo~, se pueden franqnear. l:luto á nacionales como á
~Ir.-njero~, ~icmpre con aquellas prrcaucioncs justas v cncaminadas a e\'itar cl
menor dailo Ócslr.nio, quo eston prescritas cn los rcglam~nt~s parlicularcsdctlichos
,~blecimiclJlos. y ~jo la inSllt~ccion y responsabilidad de los Befes respecli\'os;
$uminislrimtose aru.mtos los desecn los .Iatos de esta clase quc les r.on\'cogan. ~.
permilicmlolC$ ~rar oapuntes y copias,

. ':r En f.'~:anto , los ~pt'IC$llur3mcnlc históricos, no se permitirá ni anacionales
ni , esIMlnJ"~ros fe¡;i.itnr. Di mucho menos copiar, cuoanlos sean correspoodicntes;¡1
~Io p"llimo pa~tlo ya lo que 'fa del IlI'escDlc; pero si se podran franquear los de
"'1*" Inlerio~,(on las reslricriOllcs que lurgo se dirán.

:;. &-r.llt ~mdM ,ml"J lodos,:i no srr q\le Si: conceda especial aulorizacion,
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de quelquc époquc qu'ils soient, (lui conccrnent l'acquisilion de pro
priélés de l'État, el ccHe de tcrritoircs, ainsi que les documents COIl

lenant des renscigncments parliculiers sur la vic pri\'ée des rois,
princcs et autres personl1ages éminents.

• 40 Les papicrs qui intércsscnt parlict,llicrement, sous quelque rap
port (Juc ce soit, des corporations, des famil1es, ou des individus,
s{'ront aussi dans la cJasse des réservés. Chacull pou'rra s'adrcsser :1
I'al'chi\'istc, pour qu'il vérifie si les documents don1 iI aurait bcsoin
flxistent, en spécifiant l'o1Jjet ponr leque} iI les désire. Dans le cas oi.
les documcnls cxisleraicnl, l'a.·chivistc en ¡nfo.'mera le gou\'ern('.ncnt,
('U raisant connaitl'C s'jl y a ou non de I'incoo\'énient :1 les remettrc.
En 'oerlu d'unc permission .oo)'alc, jI pourra en dopner copie; mais il
nc pom'.'a jamais délivrer l'original.

J 5° Lorsqu'on accordera I'alllorisalion de "oir, copier on exlraire
qllclqncs documents par.ui les réser"és, on énonccra l'époquc, le

f.1it ou le docullIent auquel s'appli<Juera ladile 3tllOrisation; el ceux
qui sonl chargés des archi\"(~s ne permeUrolll pas que les in,oesti·

los I.apeles. de cualllUitra época tille sean, que "crsen sobre lilulos y modos de
adquisicion de propiedades tlcI Estado ~. pertenencia de lerritorios, como 351

mismo los (IIIC contcn(;an noticias particulares acerca tic la vitla prhoada de los se
ilores reycs, príncipes ú otros pcrsoIJ:lgcs cminenl~.

4- los papcles que interesen particn lo.arrncn le , bajo cualquicr aspeclo (Iue sea, a
rorlK)rncioucs, familias ó hadh'iduos, qucllarán tambien en la clase de rescn'ados.
CualqUIera podrá dirijirsc al archh'cro, para quc a"crigue si elislen los que necesite,
l~l'resando el objeto para que los desea; ~i elistiest~O, el archi"f~ro lo hará prc·
!elite al gobierno., manifcsl'lDdo si ha)" Ó IJO ineon,ocnienle en la entr~3 ~. solo en
"ittud de 1'Cc11 liccncia !'C dará una copia, pero nunca eloriginal.

Se Cuando se conceda 3utorizJcion para "cr. copiar ó cstractar algunos papeles
de los 00 Ilcrmitidos, ~ espresara la época. el hcebo ó el documento sobre que
I"efaiga dicha autorizadon; y los enc:lrgados dc los archi\'os no (Wrmilirán que 13
infCSligacion se csticnda á mas de lo 'tne permita la real licencia.
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6° En todos Jos casos se anotarán, en un libro tle regisll'o que han de Ileval' los
empleados del archivo, los eslracLos, c~opias ó nolas que se saquen, espresánd,ose
de que papeles, en que dias y por cuales personas,

7° Todo papel (lile no sea puramente literario, habrá de ser examinado por el
archivero, anl~s de pel'milir que de él se saque copia, eslracto ó anotaciOll; y si, á
juicio del mismo archivero, hubiere inconveniente en que se publique, consultará al
gobierno, esprcsando el ohjelo á que se refiere.

8° Si entre los papeles del archivo, hubiese algunos CIne por sn importaneia y
(rascendencia sean capaces de comprometer los intereses nacionales; cuidará el
archivero de colocarlos en paraje reser'vado, para que en ningun easo puedan ser
examinados; y si con~lasen en el registro general, se pondra al márgen la nota de
muy reservados, pal'a evitar exijencias inútiles.

9° No se 'permitirá tomar apuntes, ni saear copias de ningun papel, como no sen
por conduclo de los dependientes del archivo, que lo harán en la brevedad posible,

no

gations s'étendent a plus que ce qu'aura permis la royalc licence.

:& 6° Dans lous les cas, OH annotera, en un registrc que ticndront
les employés des archives, les extraits, copies on notes qui se prcn

dl'ont, en indiquant de qucls papicrs, quels jonl's el par quclIes pel'
sonnes.

» 7° Tout papieJ' qui ne serait pas purelllent liuérairc, devra etre
examiné .par l'archiviste, avant de pel'mettre qu'on en prenne co

pie, extrait ou note; et, si le llleUle archivistc jugeait qu'il y elit de
l'incOllyenient a ce qu'oli le publi:it, il en ferait part an gouverúc
mento

;b 8° Si, parnli les papicl's des :lI'chives, il Yen avait qui, :1 raisoll
de 1enr ilnportance, pussent eompromettre les intérets nationaux, l'ar

chiYisle aurait soin de les placer en un lieu réservé, pour qu'en aucun

ras ils ne pussent etl'e exanlinés; et, s'ils figllraicnt dans l'inventaire

généra~, i~ aurait soin , pour éviter des exigence,s inutiles, de me~tre a
la Inarge : tres-réservés.

:& 9° 011 ne ponl'~'a prendre note ~t1 copie d'aucnn papicr, que pa~
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o
y eOll sUjCCiOll por parle de los inlcrcsados al pago dc los dé.'cchos establccidos por
lal'ira. .

De real ó.'den, le digo aV. S., para que lo cornrnunique ~ los gefes-ó e~c31'g;lllos
eJe los archivos existentcs cn esa provincia, á fh~ dc que lo tengan.entendidQ para
su cump1irnic~lo y demas efcctos correspondientes. Dios guard~ aY. S._muchos
años. !lath'id ,20 dc abril de 1844, - PEÑAFLOnIDA. .

(1) Quoiqne la décision du 20 avril paraissc a\'oir fa~t cesser I'obligalion d'unc
aUlorisalion pl'~alablc POUI' l'examen dcs papiers qui nc sónl pas dans la e-lassc des
résercés,j'engagc ccpendanl les savanls élrangel's qui se proposcraicnL dc se rendl'e
:l Simancas, as'assnrcr, avant de fail'c cc voyagc, du conscnlcme.nt du gouvcrne:
mcnL ·cspagnol. Je leur donnc cc conscil, parcc que, un savanl allcmand, 1\1 Hcinc, de
lle.'lin, s'élant pl'ésenté au délioL de Simancas, au m~is de novembl'e 1844;se ron.
Ilanl sur lcs termcs généraux dc I'ordrc du 20 avril, I'archivistc refusa dc Ini cn
flonnel' racccs, jusqu'u ce qu'i1 cítt obtcnu unc aulorisalion particulierc. ecHe au
lorisation, du resle, lui a été accordéc depnis.

le moyen des elllployés des archives, lesquels le feront avec toute la

bl·ieveté possible, sous robligation, de la part des intél'essés, de payel'

lesdroits étaLlis par le tarife

» D'ordre royal, je le dis aVotre Seigneurie, qui en fera part aux

chefs ou. a ceux qui 80nt chargés des archives dans sa province,

afino qu'ils le -tiennent pour entendu, et s'y coilforrnent. Dieu garde

Votre ~eigneuJ'ie de longues ánnées! ·l\ladrid, 20 avl'p t 844..- PE~

~U'LORIDA. »

- Si l'on considere que·, depuis leul' fondation, les Archives de Si

mancas avaient été inaccessibles au püblic, on doiL reconnaitre que

la décision du 20 a\'ril, qui ouvrait ce dépó~ aux investigalions des

étrangel's el des nationaux sanso distillclion -(1), était de la pal'l.du

gouyernenlent espagnol, lnalgré les restricLiousdont elle étnit acconl

pagnée, un grand pas dans la voie du progrese Aussi je regarde conlllle

un devoir de signaler il la gratitude des aluis des leures, il quelqüe

pays qu'ils appartiennent, le nom du rédacteur de cette déci~ion-, dOIl
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(1) M. Gil de Zárale esl auleur tle plnsieurs ouvrages de liuéralure qui ont oh-
(enu un grand el légitime succes. . '

Antonio Gil de Zárate, chef de la division de l'instructioIl publique,

des arts,et des sciences au ministere de l'inlérieur (1).

Il Y avait pourtant, dans les nouvelles regles élablies, un poiot qui,

s'jl ll'était pas módifié OU interprété d'une nlanj(~re libérale, pouvail

occasionner beaucoup d'embarras aux personlles qui se livreraienl i.
des recherches historiques: c'étaif la dispositioll de l'article 9,d'apres

laquelle les employés des archives étaient seuls autorisés il p~endrc
note ou extrait analytique des pieces.

Analyser un doculnent qU'oil ne jugé pas, dans son c'nselnblc, avoir'

assez d'ilnportance pour le copier tont eotier, est un travail, H est aisé

de le concevoir, qui ne peut etre bien fait que par la. personrie' m~lne

aqui il düit servil', cal' seule elle peut apprécier, au moios selon le

but qu'elle se propose, le degré d'atteotion que luérite tel ou tel pas..

sage du documento ContlÓe a. un autre, quelque capable que fut celui-ci ,

jalnais eette analyse ne serait satisfaisante : iI arriverait que le rédac..

tenr s'appesantirait sur des choses inutiles, et négligerait les ~ircon.

stances les plus intéressantes, au point de vue, bien entendu, de ceIui

~l qui les notes seraient deslinées. J'ajoutel'ai que la forlne luelne des

analyses n'est pas iudifférente : il faut que la rédaction en soit en

harlllonie avec le plan que s'est forlllé la personne qui doit les lnettre

en rouvre; iI faut surtout qu'elle conserve la force, la substancedu

texte', tout en l'abrégeaut; el oe seraiL-ce pas trop exiger des employés

des archives, je ne dispas en Espagne, mais dans quelque pays que

ce fut, de lenr detnander l'accomplissement de ces conditions?

.le pla~ai les observations qu'on vient de lire sousles yeux du gouo:
vernement espagllol.

.le le rendis juge en lnerne temps d'une difficulté qu'élevait le garde
L,',
l'
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des Archives de Simancas, don Hilarian de Ayala", et qui consistait

en ce que, selon Ini", aux termes de l'arlicle 7 de I'ordl'e royal du

20 avril" il dcvait, avant de me remettre une liasse, parcouril~ tous

les documents qu'elle renfermait, tandis que ledit article prescrivait

seulement qu'il exaluinat les pieces dont je désirerais prendre copie,

extrait ou an"alyse. L'extension que don Hihiri"on de Ayala donnaít a
l'article en qnestion, aurait en cet inconvénient extrelnelnent grave,

qu'obligé souvent de s'occuper d'aulres travaux, il m'aurait fait pe"rdre

un temps considérable ~l attendre qu'il eut exanliné les liasses dont

j'avais a faire le dépouillcment.

Le ministere de l'intérieur était passé, slIr- ces entrefaites, dansles
mains de 1\1. Pidal, qui n'est pas seulelnent un brillant ·oratcur, un

. hornrne d'État distingué, mais qui est aussi au nombre des écrivains

dont la littérature espagnole s'honore le plus.

M. Pidal cOlllprit pal'faitement les raisons que je lui soumis. n rap

porta la disposition de l'article 9 de l'ordre du 20 avril, en ce qni

concernait les notes analytiques (apuntes), et déclara que l'examen

pl'éalable des pieces par l'archivisle ne s'appliquait qu'a ceHes qu'on

désirait analyser, ou dont ron demandait des extraits ou des copies.

Grace acette décision bienveilIante, je pus reprendre lues travaux

sur le pied ou je les avais comlnencés avant l'ol~dre d" IDois· de
mars 1844.

§ VII.

Les premiers gardes des Archives de Sinlancas, et Diego de Ayala

lui-lnenle, qnelque mérités que puissent etr~ les éloges que Rio} lui

adresse (1), s'oecllpercnt peu de l'inventail'e des docunlents confiés :1

(1) Voy. ci-des~ms, p. 14.
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leur gal'de. Geronimo de Zurita ne rédigea pas non plus, ¡l ce qu'il

parait, le travail dont iI avait été chargé par le décret de Ilhilippe 11 ,

du14 mars 1567 (1). Le gouvel'nement était done dans une ignorauc:c

complete de ce que eonten~it le dépot des papicrs d'État de la nlO
narchie.

Cet objet ayant fixé l'attention de PhiIippe IV, ce prince chai·gea ,
le-2 juillet 1624, Francisco de Hoyos, run dcscs seerétaires, de ,se

rendre a Simancas, a l'efret' d'y dresser l'inventaire des Archives.
Francisco de Hoyos devait cataloguer en détail les -papiers d,'Etat el

de guerre, et en gros seu]ement (por mayorr les an tres papiers, eH

distinguant toutefois les royaumes, états ,pro'vinces, ainsi ~ que les
matieres qu'ilsconcernaient. Illui était prescrit, de plus, de faire únc

relation des papiers d'État d'importance. Cctte relation était destinée .

pour le conseil d'État : les inventail'es devaient ctre' envoyés a la

Cámara. L'al'cbiviste garderaii une copie de l'llne et des autres (2).

Francisco de Hoyos, lorsqu'il reC;llt ceHe conlmission, était dans un
age avancé; il eOluptait déja citi.quante années de service. Il mOl1rut

en 1627 ;avant d'avoir accompli une tache <Jui était évidemlnent au-
dessus de ses forces. .

Son 61s, don Antonio de Hoyos, chevaliel' del'ordre de Saint-Jaeques,
désigné ponr la continuer (3), acheva, 'en 1650 ,l'invenülire des
PAPIEns DU PATltONAGE nOVAL et celui des PAPlERS n'ÉTAT.

Les copies de ce~ deux inventaires, que l'on conservait aux Archives
de Siluancas, fnrent cnvoyées aParis, en 1810, par le générall{el-

(1) Voy. ci-dessus, p. 15.

(2) La cornmission de franciseo de Hoyos el son inslruclion, qui porle la
merne date, sont tran~crites dans le registre de la Cámara, n0 192, rol. 484 vo.
el48B VO. . . '

. (5) Sa commission, en dale du 25 oclobre '1628, el son instl,ltction, du mernc
Jour, sont lranscrilcs dans le registre de la Cámara, n0 19B, rol. 270 -el 272 \,0.

rati



.-,

HES ARCHIVES ROYALES DE SDIANCAS.

(1) royo ci-dessus, p. 28.
. (2) A la bibliolheque nalionale de Madrid, on conserve l'original meme de !'in- ,

venlaire des papiers d'Élal, qui fut envoyé aPhilippe IV par don Antonio de Hoyos;
il est marqué S 49, el conlient 3iO fcuillct~.
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lermann (1); elles sont encore aujoul'd'hui aux archives du l'oyannlC
de France (2).

Le premiel~, qui est en papier, couvert de parchelllin, a 545 feuil
Jets, sans les iudex : iI est intitulé Traslado clel inventario de los pa

peles de Estádo tocantes al pat1'onazyo real de S. Al., que hay en los

reales Archivos ele Simancas, hecho por don Antonio de l/oyos, 'caballero

de la órden de Santiago, scc7'etario del Rey, nuest,'o senor, visitador y su

perintellde.nte de los dichos Archivos ,'calcs. Y sc copia nueba~ente , po"r

hallarse muy malt1'atado, y rotas muchas ojas que casí no se con?cen las
letras; siendo archivero y secretario de este real Archivo D. lfanuel de

Ayala'y Rosales, en el afio dc 1786. Por ntandado del Rcy, nucstro seiior,

don Phelipe IJi, en Simancas, á quinze de julio de 1650. (Copie de
l'inventaire des papiers d'État relaiifs au. patronage royal de S. 1U., qui
se conservent dans les Archives royales de Silllancas, ledit inventail'e

fa~t par don Antonio de lloyos, chevalier de l'ordl'e de Saint-Jacques,
secrétaire du Roi, notre seigneur, visitenr e(sui,intendant desdites

Archives. Cette copie s'est faite en 1786, paree que l'original était en
tres-mauvais état, et que beaucoup de feuillets étaient 'cassés, uu point
qu'on ne pouvait presque p~us en lire le contenu; don l\Ianuel de
Ayala et Rosales étant secrétaire de ees royales Arcbi:ves. Pal' ol'dre
un J'oi Philippe IV, a SiInaneas, le 15 juillet 1650.)

Voici, en abrégé, l'indication des dOCluuents dont ce vohllne COll

liént l'inventaire :

Fol. 1. Actes de sel'luent et d'honllnage, des années 1388 a1581.
Six liasses.

Fol. 59 VO
• Lois et prngmatiques, des années 1520 il1629. Sept liasses_

. ,, .
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Fol. 73 vO. Achats et lettres exécutoires, des années '1569 a '16'15.
Cinq liasses.

Fol, 110. Affaires des lndes, des années 1495 :'1 1596. Nenf liasses.

"Fo!. 125.l\iercedes anciennes, des anllées 872 .~1 1575. Trois liasses.
FoI. 146 vO. Bu1les des' grandes maitrises des ordres, des années

1175 a 1392. Cinq liasses..

FoI. 160. Affaires diverses de Castille, de 1214 a1615. Vingt-cinq
liasses.

Fo!. 212. vO. Patronage de G"renade, de 1480 a158ft Deux liasses.

FoI. 225 vO. Pouvoirs et instructions, de j 452 a1555. Trois liasses.

Fol. 242 vO. Saint-Laurent-Ie-Royal, de 1561 il 1595. Trois lia.sses.
Fol..249 vO. Diverses bulles, de 1552 a1566. Six liasses~

,Folo. 279 .vO. Conciles, de '1416 a1369. Cinq liasses..

.Fo!. 502vo. Inquisition, de 1478 a1526: Une liasse.

FoL 507vo. Graces et jubilés, de 1448 a1577. 'Deux liasses.

Fol. 519 yO. Croisades el. subsides, de 1458 a 1576. Trois liasses.

"FoI. 555~ Réformations d'ordr(ls religieux et de m?nasteres, de 1487
:1 1584. Trois liasses.

FoI~ 545. Testaments et codicilles, de 1262 a1621. l-Juilliasses.

Fol. .570 v~. Écritures de l'Impératrice, de 132;) a1529. Une liasse.
Fol. 574. Patronage royal, de 1271 a..... Une liasse.

FoI. 589. ÉCl'itures .concernant l'État de ~lilan, de 1540 ~l •• '•••

Deux liasses..

I~ol.592. Écritures touchant rÉtat de Sienne, et traités avec quel-
ques potentats d'ltalie, de 1546 a Une liasse.

Fol. 595 vO. Investitures, de 1465 a1610. Une liasse.

Fol. 400. })apiers anciens de l'État de iUilan, de 1381 a 1559.
. Une liasse.

FoI. 404. vo. Papiers concernanl les motifs de ~a guerr~' avec le
pape Pau} IV, et l'arrange¡nent qui se fit avecl~i, par le mo'yendu

·l1Tl\ DI 1\ D1\
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cardinal Carafa el du duc d'Albe, des années lD56, 1557 el 1558.
Une liasse.

Fol. 415. Droits de Naples, de 1250 á 1559. Quatre liasse.s.
FoI. 425. Papiers de Sicile, de 1407 a 1355. Une liasse.
Fo!. 424. Renonciation cle Chai'les-Quint a ses Étals; traité de

lnariage de Philippe JI avec la princesse de Portugal, et renoncialions
des infantes, de 1342 a 1556. Une ljasse.

Fo!. 426 yO. Tl'aités avec les }llores et les seigneurs de Castille, de
1594 a 1352. Deux liasses.

Fol. 454' yO. Affaires diverses d'Italie, de 1470 a 1357. Quatre '.
liasses.

FoI. 459 yO. Proces du Pape Panl IV contre Philippe II etses lni
nistres, de 1557 a 156~. Une liasse.

PoI. 440. Traités avec I'Aragon et la Navarre, de 1162 a 1608.
Quatre liasses.

Fol. 458. Chapelle royale de la cour, de 1474 a 1594. Cinq liasses. ra y Generalí
Fo!. 467. Traités avec -les papes. et d'~utres potentats 'd'Ita}ie, de

1386 a 1585. Cinq liasses.

Fol. 482. Traités aveclePortugal, de 1-57.D a1595. Neufliasses(1).
Fól. 496 vO. Traités avec J'Allgleterre, de 1294 a1625. Six liasses.

-FoL506. Traités avecla France, de 1548 a 1601. C~nq-liasses..
Fo!. 521. Traités avee la luaison' d'Atltriche, de 1495 a 166t".

Cinq liasses..

Le deuxii:nne inveutaire, qui est aussi en papier et couvert de pal'
chemin, a 485 feuillets.. Hest intitulé an dos: Consejo' de Estado,

misívo, el au premier feuillet: Inve1~tario de los papeles de Estado,
misívo, que ay en los Archivos reales de Simancas, hecho por don An~

.(1) Parmi ces documenls, élaienl tOllles les inlormalions qui se fil'enl su)' le droil
.. 'tic Philippe 11 a la couronne de Portugal. . .

::.,



lonio dé IJoyos, caballero de la órden de Saniia!Jo, secretario del Rey,
n~estro .serior, visitador y superintendente de los dichos Archivos reales.

Por mandado del rey, nuesU'o seriar, don Plwlipe IV, en Simancas, á

quinze de ju(io 1650.
Gn y trouve catalogués les papiers d'État dont l'indicalion suit :
Fol. 1-88. Papiers d'État d'Espagne, dans laquelle sont conlprises

les couronnes de Castille , de Léon el de Galice, ainsi que les cotes
d'Andalousie (costas de Andalucia), la Biscaye el les ·Asturies. Deux
cenl cinquante-neuf liasses, des années 1580 a 1620.

-Fol. 89-118. Papiers d'État concernant la couronne d'Aragon, la
Catalogue et Valence. Soixante et dix-sept liasses, des années 1512 á
1629.

FoI. 119-152. Papiers d'État concernant le royaúlne de Navarre.
Vin'gt-trois liásses, des années 1512 a1596.

Fol. 155-156. Papiers d'État concernant le royalune de Portugal.
Soixante et donze liasses, des années 1480 a 1518.

FoL 157..166. Papie s d'État concernant les arll1ées navales (des

pachos de armadas) et l'équipement des galeres. Vingt-tlenx liasses,
des anllées 1529 a1585. .

Fol. 167-176. Papiers d'État concernb.nt les pIaces et frontieres,
les expéditions en Afl'ique,' en Barbarie et dans le Levant. Trente
cinq Iiasses, des allnées 1510 a1620.

Fo!. 177-214. Papiers d'Etat concernant la Flandre. Cent trente-
neuf liasses, des années 1306 a 1620. .

Fol. 215-254. Papiers d'État concernant l'Allemagne. Soixante eL

dix-huit liasses, des années 1551 a 1619.· ,

FoI. 235-256. Papiers d'Etat concernant la France. Quatre-vingt
tl'eize liasses, d~s années 1516 :1 1620.

.' .. Fol. 257-264. Papiers d'État concernant l'Allgleterre.' Quaranie. el

llne liasses, des années 1549 a 1619. _ . ; , , .

ltIR DI l\nD
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. FoI. 265-500. Papiers d'État de ROlne. Cent cinquanle-trois liasses,
des années 1486 a 1616.

FoI. 501-520. Papiers d'État de Naples. Cent trois liasses, des

années 1559'a 1620~

FaI. 521-554. Papiers d'État du royaume de Sicile. Cinquante

neuf liasses ,.des aunées 1~8o a 1614.
Fo!. 55ñ-568. Papiel's d'Étai de l\lilan et des provinces adjacentes.

Cent tre'nte-cinq liasses, des années 1529 a1616.
Fol. 569-582. Papiers d'État de Venise. Cinquante-quatre liasses,

des années 1350 a 1621.

, ' FaI. 585-400. Papiers d'Élat de la province de Genes. Soixante et

quinze liasses, des allnées 1493 a 1616.

FoI. 401-404. Ilapiers d'État concernant Iflorence, la seigneurie
de Sienne et' les provinces adjacentes. Seize liasses, des années
1529 u" 1616. -

Fol. 405-414. Papiers d'l~lat divers d'Italie, concernanlles répu

bliques de Sienne, de Lucques, de Raguse, les États de l\lantoue,
de Ferrare~ d;Urbin, de lUodelle et "autres. ,Trente-six ,liasses, des
minées f460 a1615.

T Fol. "415-424. Relation de papiel's des particuliel's, du tetnps du

eOlute de Villalonga, qui furent présentés au conseil d'État, pour dif
férentes affaires, et qui par orclre du Roi s'apporterent aux Archives.

FoI.425-428. lUinutes de consultes du conseil d'État sur des
afi'aires de párticuliers, dépendant de la négociation d'Italie, et pas
sées par les luains de Juan de Ciriza. Cinquante-quatre liasses, des

années 1600 a1619.
I?oI. 428 vO _ 45(). Relation, des requetes de pUl,ticuliel's,. vues au

conseil d'État, et dépendant de la melne négociation et secrétairerie.

Trente'etune liasses, des années 1607 a 1620.

FoL 451-452. Autre relation de~ requctes vues, dépendallt de la



lneme négociation, du temps du éoulte de Villalonga, el du secl~élail'e

Prada, et lllinutes de diverses années. Vingt liasses.

FoI. 455-456; Autre relalión de lninutes de dépeches pOUI' des

particuliers, et des cédules, avantages el entretenements de la secré
lairerie d'Italie. Trente-trois liasses, des années 1606 a 1619.
. Fol. 457..458. Requetes des parties, qui OIlt élé vues au conseil

d'État, et qui ont été suivies de dépeches en l'office de don Aildres de

Losada y .Prada, chargé de la négociation de Flandre. Vingt-cinq
liasses, des années 1600 a 1620.

FoI. 458 vO" Relation des requetes vues au conseil d'État, et qui
, n'ontpas été'suivies de dépeches. Sept liasses, des années 1607' a1620.

J?ol. 459. l\1inutes de dépeches pour les pa.,ticuliel's. Sept liasses,
des années 1616-1625.

Fol. 440-445. Minutes de consultes du conseil d'État concel'nanl
des affaires de parliculiers, et qui ont passé par l'office de don Andres

de Losada y Prada, chargé de la négocj~tion de Flandre.. Cinquante
six liasses, des années 1600 a 1620.

. Fol. 444. l\linutes d~ dépeches cOllcernant des particuliel's, eL qui
OIlt passé par le meme office. Seize liasses, des années 1602ñ 1625.

'Fo!. 445-446. Livres dans Iesqu('ls sont lrailscrites les ínstl"uctions,
lettres et autres dépeches de la correspondance d'Eiat, de divel'ses

années, depuis 1550 jusqu'a 1576. II s'y trouve, entre autres, des

ordres, patentes et dépeches du seigneur don Juan d'Autriche, lorsqu'j)
était généralde la mero Cinq liasses, des années 1550 a 1574. .

Fol. 447. Et finalement quelqties vieux papiers sur différentes llla
tieres , recueillis et placés a part, et dans lesquels iI n'y a ríen .qui

soit de considération et d'importance. Vingt-cinq Iiasses, des années
1554 ato5D.

De ces deux inventaires, le derllier est le seul dont j'aie été ameme
de vérifier l'exactítude, et, quoiqu'il m'aitété'tres-utile, adéfaut de

[ 1\ D
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(1) Voy. l'Appendice, liu. A.
(2) Riol.'

tout autre, je ne saurais disconvenir qtJ'il. ne Iaisse beaucoup adésirer.

Non-seulement. il donne trop p~u de détails, mais le ~ontenu des

liasses' y est en général exprinié d'llne luani(\re confuse , et les indiea

'lions qu'on y trouve n'ont pas toujOlll'S le lnérite de la fidélité.

- On en jugera par l'inventaire des PAPlERS DE FLANDRE qui accompagne

eette Notice (1).
Tel qu~il est pourtant , on doit regretter qu'une copie de cet inven

taire n'existe pas aux archives de Simancas, cal', si l'on excepte les

PAPIERS de CASTILLE, de RO~IE, de POJ\TUGAL et d'ANGLETEl\J\E qui ontété,

ainsi que je le dirai plus loin, inventoriés il ya vingt-cinq ans, on u'a,

daos ce dépot, rien qui tienne lieu du tl'uvail de don Antonio de lloros.

La lneme observation s'applique a son inventaire des PAPIERS Dl:
PATRONAGE ROYAL. '

Les savants étrangers qui se poposeront de se rendre a Simancas,

feront done bien, avant d'entl'eprendre ce voyage, de consulter, aux

Archives du Royaulne, aParis, les deux inventaires dont je viens de
parlero

En 16ñ6, don Juan de Ayala, qui remplissait le poste de srcrétaire

des Archives, ayant presque perdu la vue, Philippe IV confia ce"

emploi par intérim, et jusqu'a ce que le fils du titulaire fut en age de

lui succéder, adon Pedro Gareia de los Rios, troisieme official de la

secrétail'erie d'État. Don Pedro rest.a aux Archives jusqu'en 1660,
date de sa mort. Fort expert en tout ce qui concernait l'intelligence

et le classement des papiers, il rédigea plusieurs invenlaires : il fit

aussi réintégrer dans les Archives les documents qui, en avaient été

extraits pour l'usage des lninistres ei des conseils (2).-
A l'époque OU don Santiago Agustin Riol visila le ~épót de Sinlancas,

11
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lnvelltaire général des

TOTAL. 46 volumes.
,.,Les pa~iers ~es salles nOS 4', 6, 8 et.9 (me1~cedes) n'avaientpoint

d.lnventalre; mais, les liasses étant rangées dans l'ordre -chronolo
glque, les recherches y étaient assez faciles (2).

'1) Riol.

(2) Rapporl de M. 'Guiler au minislre de I'inlérie~r, du ~4 mars 181 ~.' ,

lons les inventaires dont on se servait dans' cet" établissement, étaieIlt

l'ouvrageo~ de don Antonio de Hoyos,_ ou de don P,edl'o Garcia-de

Jos Ríos (1).
JI Ya lien de croire que, dans l'interv~lIe q'ui s'écoula enire cette'

visite de Riol et ceBe de M. Guiter, d'autres catalogue~ fnrent dressés.

Quoi qu'il en soit, ce dernier trouva anx Archives, en 1811, quarante

sixvolnmes d'inventaires, savoir :

Ponr les papiers renfermé~dans les ~anes, nO'l, 2. et 5
Ponl' les papiers de la salle nO 5

» »7 -

» »10

1) J) 11, 12
» » 15, 14, 15
J) »16, 18,19
» »17 •.

l) Mon}) 20, 21, 2~
}) » 25
» SEJ
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§ VIII.

75

.J'ai racollté, dansle § III de ceÚe Notice, les enlevelllents qui furent
faits aux Archives de Sinlancas, en 1810 . et 1811~ On conc;oit que'

ces enlevements,exécutés 3vec précipitation, y occasionnel'ent beau

coup de "désordre : la pl;ésence, pendalli quatreans, d'uriegarnison

'dans la lol'teresse -(1), et l'acces que ses chefs 'et les soldats eux-nlclnes

avaient aux salles'des Archives, dllrent'con'tribuer u' ce que la 'confn.;.

'sion 'y' augmentat encore, si' meme ils- ne causerent pas la perle de
bien des documents.'

,Ce ne fntpas tOlÚ. Apres l'é~'acuationd~ Silnancas par les Fran<;ais,
les :paysans desenvi,fons en,;ahirent le dépót des Archiyes'; ils arra
chere'nt le 'parcherriin qui sel'vaitde couverture allx liasses, et surtollt

les"cordons 'qui les attachaient, de fa<;0n ,que ,les papier's se lnelerent

et se cOÍlfo~dirent(2). ra y Ge
Il était: urgent que le' gOllvernement 'espagnol consacrat sasóllici

tilde :iuplllSiti:iportant de'sdépóts de titres de la Péninsule. Aussitól

qu"il flit r'elnontésur le tróne de ses' ancetres ,'Fe~dinandVII chargea

de rétablir l'ordre dans le's Archives de Simancas don TOIÍ.lás Gonzalez,'
rhanoine de Plasencia.

Les traces qu'a láissées cé savant ecclésiastique de son passage aux

(1) Dans son rapporl du 2i- murs 18B, 1\'1. Guiter disail an ministre de rinlé~

l'ie~Il'J un sujet de la gal'nison qui occupail une pUl'lie de la 'forlel'e's~e de Siman
e:ls: « Ce voisinage pouri'uil devenir préjudiciablc 3UX Archives, sile mcme élat de
choses slIbsislaitlongtemps, d'aulunt plus qu'i1 a élé praliqné dcpuis peu une che
minée de' cuisine' indispensable pour le ,]ogemcnL du coinm:Hldaril, el qui mcnace
hubiluellem'elll le dépót. ])
, (2) H¡'st()ire da soulevement; de 'la gu!rre el de la révo/ution d'Espagne, par. le
Comle de Toreno, l. V, p. 2iL
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(t) Don Tomás Gonzalez jugea avcc raison que l'ordre des dates valail mieux
q\ú~n~rdr~ d.e malieres quelconque. Cependant, córnrnc, sous le rcgne de Charles 11,
on avall SUlVI le gysteme de forrner des 1ia~es spéciales pour cerlaines affai'res d'im-
pOI'lance, l'arrangemenL fail alors fuL conservé parlui. . . , .
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Arcbives~ télnoignent de l'ardeur uyec laquelle ii s'Hppliqua :t la t:\che

laborjeuse qui lui était c()nfiée.
. Les premiers soins de don TOInás Gonzalez se port<went llatut'elle

luent sur les PAPIEUS DU PATRONAGE ROYAL et les PAPIERS n'ÉTAT, les dCl1X

colleetiol1s les plus préci~uses du dépot.
Le systetne de classelnent inis en pratique. pour ces papiers par

don Francisco el don Antonio de 1-lo)'os aváit consi5té a ranger, 50\18

une série de lluméros dislincte, chaque catégorie, de docuníenls, qui

forrnait un chapitre particulier dans leurs invclltaires.

l ..e chanoine Gonzalez adopta une autre nlarche, bien préférable,:l

lous égards, pour la facilité des recherches; il assignn une seule série

de numéros a tous les PÁpiERS n'ÉTAT, apres avoÍl' distribúé ceux..ci

d'abord en quatl'e grandes divisions, seloo les époques 00 ¡ls étaient

parvenns aux Archives, et ensuite par État OH puissance daos l'ordl'e

chronologique (1). Quant aux PAPIEI\S DU PATRONAGE, córnme ils étaiellt

renferlllés dans des coffres, et qu'ils se composaienl en grande pal,tie

de pieces en parchelnin, de livres reliés el de documentsdollt oÍ! ne

pouvait former des liasses, il ne les numérota pas; ildollna seulement

un lilre aux coffres qui les contenaient. La.description de ces derniers
, . papiCl~devait., du reste, précéder l'inventaire des PAlllEUS D'ÉTAT des

pays qu'ils concernaient respeetiverrlCut.

Par suite de ces trayaux de don Tomás Gonzalez, les·deux collec

tions du PATRONAGE et D'ÉTA'f se trouvent l'angées sons les cinq divi-
sions suivantes : '

1re Division. PAPIERS DU PATUONAGE ROYAL ANClEN.

On a vu dans le § précédent en quoi ils consistent.



T

ra yGenerar~ :

75

. nOS 1~- 266

267-- 545

DEUXIErtlE DIYISION.

DES ARCHIVES. ROYALES. DE SIMANCAS.

Coul'onne de Castille.
d'Aragon.

2c Division. SECRÉTAInERlE D'ÉTAT, OU CORRESPONDANCE POLITlQUt:
IN'~ÉRIEURE ET EXTÉRIEURE.

CeUe division, qui cOluprend 18ñ4 liasses, est eomposée des papiers
qui vinrent a Silnaneas du tenlps de Charles V, de Philippe II et de
Philippe 111. Elle contient la corr~spúndanee politique intélojeure et
extérieure ,jusqu'a, la mort de Philippe ll, avee les luinutes et leures
d'ulle partie du l'egne de Philippe 111.

Ce sont les papiel's dont Antonio de lIoyos a laissé un inventail'e.
5c Division. SECRÉTAU\ERIE D'ÉTAT D'ITALIE.
Les papiers dont elle se eoulpose fUloent transportés á Sinlancas

en 1656. lIs forment 70 liasses.
4c Division. SECRÉTAIRERIE D'ÉTAT DU NonD ET D'EsflAGNE.
Les papiers qu'elle eomprend, envoyés a Silnancas en 166ñ et en

1687 , appartiennent an regne de Philippe III et a la lnajeure palolie
du regne oe Philippe IV.

5c Division. SECRÉTAIRERIE D'ÉTAT D'ITALIE ET DU NORD.
Ceue division consiste en 1200 liasses. Elle est formée 10 de la COl'

respondance générale de Rome et des autres États d'Italie, du temps
11 de Philippe IV et de Charles 11; 20 de la correspondance d'Espagn~,

de Portugal, de Flandre, d'Allemagne et d'autres États du Nord, pou!'
une partie du regne de Philippe IV etcelui tout entier de Charles JI;
3° d'affaires diverses traitées en ladite secrétairerie.

Ces papiers furent envoyés a Silllancas en 1718.
Voicile résultat général du classenlent des PAPlEI\S n'ÉTAT p~r pays

el par nurnéros de liasses :



(1) Don Tomás Conzalc7. crul ucvoir faire figurer uans son invcnlaire les pa
picrs concCl'nanl la négociation de Francc, quoique ccnx-ci se lrotlvassent aParís;
pour in~ifJucr leut' áusence, il émargea d'nDe -¡- chacun des numéros sous Ics
quels ils élaíenl indiqués.

erafi

18~t>-~1871

1872-1874
·1875--1884 .
1885-1895

. ne
" i).1..4- ;:)G{;

i)()7- 4~8

43H- 460
461- 495
.496~ 634
6;>5:-- 712
7'1 :5 ~-- 80n
806- 846
8.1.7-1002

1005-1110
1111-1171
1172-1307

" 1:508-1561
1~62-1457

~ -1458-1455

."h" 1454-J489
.. 1490--t~50
. 1531-- L570

1571-1854

.'

Rome. nm

Paix ~. pl'ieurés de Saint-Jean et. Inalieres divel'SCS.
Naples..
Sicile.

NOTICl!: HISTORIQUE ET DESC~IPT(\'E

TI\OJSIE~n: IHVISIO~.

.Royalllne de NaVar'f'(I.
Portugal.

FJolles et galel'es.

Cotes d'Afl'ique et du .Levanl.
}"'landre..

Allemagne. .
France (i)..

Angleterre.
HÜlne.

Naples.

Sicile.
~Iilan.

Vellise et Hes Ioniennes.

Genes..

Toscane.

I}etits Étals. d'Italje. .

Correspondance pl'ivée de Venis~.

Registres de dépeches.

Affaif'es des parlies. .
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nOS 1896-1927
1928--195(J
1931-1956
1937-1941-

. 1942--1944
1945-·1955·
1954-2001
2002-2022

• nOS 2025-2522,

. ,

nOS 2994--3214
5215,-·- 5257
5258~· 5554
5555-5477
5478-3559

... ' . 5540-3389
5590-3645'

2325-25JO
2511-2604
2605-2615
~61A-~65~'(Jn'e .r . - ~ - lJ

. 2656-2762
R 2765--2841

2842-2959
2960--2995

QU.\TIUEME )HVISlON.

~lilan.

Venise.

Genes.

Savoie.

Petils r~tals d'llalie. .
Expédi tions lllal'i Li lUes.

Atraía'es des pal'Lies.
Livres de Bersoza.

DES ARCIIIVES ROYALES DI~ SI MANCAS.

Flandre et Hollande.

Alleulagne.

Angleterre. .

Danelnal'ck.

Portugal.

Espagne.
AlTaires des parties.

Atfaires extraordinaircs.

Affaires diverses (negocios inconexos).

CINQUlEME DIVISlON.

Home..

,Letlres d'alubassadeul's.

Naples.

l\Iilan.
Sicile.

Venise.
'. Genes.
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